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Dispositions du code électoral relatives aux modalités d’inscription sur les listes électorales
______________________________

Inscription sur une liste électorale

Article L. 9 - L'inscription sur les listes électorales est obligatoire.

Article L. 10 - Nul ne peut être inscrit sur plusieurs listes électorales. 

Article L. 11 - I.- Sont inscrits sur la liste électorale de la commune, sur leur 
demande :

1° Tous les électeurs qui ont leur domicile réel dans la commune ou y 
habitent depuis six mois au moins et leurs enfants de moins de 26 ans ;

2° Ceux qui figurent pour la deuxième fois sans interruption, l'année de la 
demande d'inscription, au rôle d'une des contributions directes communales 
et, s'ils ne résident pas dans la commune, ont déclaré vouloir y exercer leurs 
droits électoraux. Tout électeur ou toute électrice peut être inscrit sur la même 
liste que son conjoint au titre de la présente disposition ;

2°  bis  Ceux  qui,  sans  figurer  au  rôle  d'une  des  contributions  directes 
communales,  ont,  pour  la  deuxième  fois  sans  interruption  l'année  de  la 
demande d'inscription, la qualité de gérant ou d'associé majoritaire ou unique 
d'une société figurant au rôle, dans des conditions déterminées par décret en 
Conseil d'Etat ;

3° Ceux qui sont assujettis à une résidence obligatoire dans la commune 
en qualité de fonctionnaires.

Article L. 20 - I.- Tout électeur inscrit sur la liste électorale de la commune 
peut demander, auprès du tribunal d'instance, l'inscription ou la radiation d'un 
électeur omis ou indûment inscrit  ou contester la décision de radiation ou 
d'inscription  d'un  électeur.  Le  représentant  de  l'Etat  dans  le  département 
dispose du même droit.

Le  recours  est  formé  dans  un  délai  de  sept  jours  à  compter  de  la 
publication de la liste électorale.

Le jugement du tribunal d'instance, qui se prononce en dernier ressort dans 
un délai de huit jours à compter du recours, est notifié dans un délai de deux 
jours aux parties, au maire et à l'Institut national de la statistique et des études 
économiques.

Un pourvoi en cassation peut être formé contre ce jugement dans un délai 
de dix jours  à  compter  de sa  notification.  Le pourvoi  n'est  pas  suspensif. 
L'arrêt rendu par la Cour de cassation est notifié aux parties, au maire et à 
l'Institut national de la statistique et des études économiques.

Article  L.  30 -  Par  dérogation à  l'article  L.  17,  peuvent  demander  à  être 
inscrits  sur  la  liste  électorale  de  la  commune  entre  le  sixième  vendredi 
précédant le scrutin et le dixième jour précédant ce scrutin :

1° Les fonctionnaires et agents des administrations publiques mutés ou admis 
à faire valoir leurs droits à la retraite après la clôture des délais d'inscription 
ainsi que les membres de leur famille domiciliés avec eux à la date de la 
mutation ou de la mise à la retraite ;

2°  Les  militaires  renvoyés  dans  leurs  foyers  après  avoir  satisfait  à  leurs 
obligations  légales  d'activité,  libérés  d'un  rappel  de  classe  ou  démobilisés 
après  la  clôture  des  délais  d'inscription,  ainsi  que  ceux  ayant  changé  de 
domicile lors de leur retour à la vie civile ;

2° bis Les personnes qui établissent leur domicile dans une autre commune 
pour un motif professionnel autre que ceux visés aux 1° et 2° après la clôture 
des délais d'inscription, ainsi que les membres de leur famille domiciliés avec 
elles à la date du changement de domicile ;

3° Les Français et Françaises remplissant la condition d'âge exigée pour être 
électeur, après la clôture des délais d'inscription ;

4°  Les  Français  et  Françaises  qui  ont  acquis  la  nationalité  française  par 
déclaration ou manifestation expresse de volonté et été naturalisés après la 
clôture des délais d'inscription ;

5° Les Français et les Françaises ayant recouvré l'exercice du droit de vote 
dont ils avaient été privés par l'effet d'une décision de justice.

Dispositions pénales

Article L. 86 - Toute personne qui se sera fait inscrire sur la liste électorale 
sous  de  faux noms ou de  fausses  qualités  ou aura,  en  se  faisant  inscrire, 
dissimulé une incapacité prévue par la loi,  ou aura réclamé et obtenu une 
inscription sur deux ou plusieurs listes, sera punie d'un emprisonnement d'un 
an et d'une amende de 15 000 €.

Article  L.  87 -  Toute  fraude  dans  la  délivrance  ou  la  production  d'un 
certificat  d'inscription ou de radiation des listes électorales sera punie des 
peines portées à l'article L. 113.

Article L. 88 - Ceux qui, à l'aide de déclarations frauduleuses ou de faux 
certificats, se seront fait inscrire ou auront tenté de se faire inscrire indûment 
sur  une liste  électorale,  ceux qui,  à  l'aide des mêmes moyens,  auront  fait 
inscrire ou rayer, tenté de faire inscrire ou rayer indûment un citoyen, et les 
complices  de  ces  délits,  seront  passibles  d'un  emprisonnement  d'un  an  et 
d'une amende de 15 000 euros.

Article L. 93 - Sera puni de la même peine [emprisonnement de six mois à 
deux ans  et  amende de  15 000 euros]  tout  citoyen qui  aura  profité  d'une 
inscription multiple pour voter plus d'une fois.
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